Programme Conduite Accompagn™e - AAC

1. Formation initiale

¢ Formation th™orique - Code de la route
¢ Formation pratique - 20h minimum
¢ Rendez-vous pr-alable avec accompagnateur

2. Phase de conduite accompagn™e

¢ Minimum 1 an et 3000 km

¢ Deux rendez-vous p~'dagogiques obligatoires

¢ Suivi du livret d’apprentissage

¢ Accompagnement par un conducteur exp™'riment™

3. Avantages

¢ Acquisition progressive d’exp™'rience
¢ Meilleur taux de r"'ussite

¢ R™duction de la p™'riode probatoire

¢ Assurance ~ tarif prfrentiel



